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AVIS - VACCINATION  
GRIPPE A H1N1  

Votre médecin traitant vous a peut-être 
proposé d’effectuer personnellement votre 
vaccination contre la grippe A H1N1.  Dans le cas contraire, 
l’AGRF asbl, représentant tous les généralistes de la région, 
propose à la population à risque de se faire vacciner. 
 

La vaccination sera gratuite car les médecins généralistes de 
Chimay entendent défendre avant tout le secret médical qui vous 
protège. Ils refusent donc d'enregistrer et de communiquer au 
ministère les données privées des personnes désirant se vacciner. 
Les médecins généralistes qui officieront dans le centre vaccinal 
de Chimay refusent donc les honoraires qui en découlent. 
 

Celle-ci se déroulera dans l’ancien Hôtel de Ville sur la Grand 
Place de Chimay : 
 

 Le mercredi 11 novembre de 14H00 à 16H00 ; 
 Le samedi 14 novembre de 14H00 à 16H00 ; 
 Le dimanche 15 novembre de 10H00 à 12H00 ; 
 Le samedi 21 novembre de 14H00 à 16H00. 

 

Les personnes concernées sont appelées à se présenter à une de 
ces consultations munies de deux vignettes de mutuelle. 
 

Un numéro de téléphone communal le 060/21.14.16 est à votre 
disposition pour les informations pratiques.  Cette vaccination est 
ouverte à toute personne de l’entité mais également aux patients 
ne résidant pas sur la commune de Chimay mais ayant un 
médecin traitant chimacien. 
 

GROUPES A RISQUE : 
 

Toute personne à partir de 6 mois qui présente une pathologie 
chronique à risque de complication pour la grippe :  

 Les patients atteints d’une maladie chronique affectant la 
fonction respiratoire comme les patients atteints d’asthme 
sévère, BPCO, mucoviscidose, broncho-dysplasie… ; 

 Les patients souffrant d’une pathologie cardiaque 
chronique à l’exception d’hypertension non compliquée ; 

 Les patients diabétiques ; 
 Les patients porteurs de pathologies neuromusculaires 

chroniques ; 
 Les patients qui souffrent d’une atteinte neurologique 

sévère ; 
 Les patients atteints d’une insuffisance rénale ou 

hépatique modérée à sévère ; 
 Les patients immunodéprimés suite à une maladie ou un 

traitement ; 
 Les patients porteurs de désordres métaboliques 

héréditaires ; 
 Les femmes enceintes (2ème et 3ème trimestres) et les 

femmes inscrites dans un programme de procréation 
médicalement assistée (en concertation avec leur 
gynécologue).  

Les personnes âgées indemnes de ces pathologies chroniques ne 
sont pas considérées comme à risque et n’entrent pas dans la 
population cible de cette vaccination.  
 

GROUPES PRIORITAIRES :  
 

 Le personnel du secteur de santé (infirmiers à domicile, 
dentistes, pharmaciens, étudiants stagiaires, aides 
familiales à domicile, kinésithérapeutes, personnel 
d’accueil d’une consultation, …) ; 

                                                                                                                                                                                                   
Pour rappel 

 

Dimanche 15 novembre : Fête du Roi 
9h30 : office religieux suivi à 10h15 du Te Deum 
RDV invités et associations patriotiques : 9h20 devant l’Hôtel de Ville. 
 
 

Appel aux artisans de bouche et artisans locaux, régionaux et 
transfrontaliers. 
 

Centre Culturel de Chimay – Sudhaina 
Les 21 et 22 novembre 2009  TERROIR EN FETE 

 

Produits de bouche et artisanats locaux, régionaux et transfrontaliers. 
EXPOSITION – VENTES – DEGUSTATIONS 
 

Samedi de 14h à 22h 
Dimanche de 10h à 18h         Entrée gratuite. 
 

Pour tous renseignements et/ou formulaires de réservation d’un stand : 
Sudhaina, rue des Battis 34 6464 Baileux – 060/21.22.10 – 
sudhaina@skynet.be 
 

 
INAUGURATION DU DECLIC A L’OCCASION DU 25 NOVEMBRE, 
JOURNEE DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES. 
 

19h : « Rires, pleurs et confidences » 
Extrait de la pièce de théâtre par Bernadette Bellens 
« Rencontre avec mon ex par Rita Demoustier » 
20h30 : Présentation du déclic et échange avec le public. 
21 h : Partageons un cocktail aux saveurs exotiques et ses mises en 
bouche dans une ambiance orientale autour d’une exposition de 
photographies. 
 

Hôtel de Ville de Chimay 
 

Avec le soutien de la communauté Française de Belgique. 

   Le déclic 
 

 

Le service Incendie et la Police de CHIMAY ne délèguent aucune 
personne ou association pour récolter de l'argent en leur 
nom.  Généralement, et lors de chaque avis que nous sommes tenus 
de faire publier lorsque les démarcheurs descendent sur l'entité, le 
Commandant DE MEYER rappelle que la seule récolte d'argent est 
la vente des calendriers des pompiers effectuée par du personnel en 
uniforme. 
 

 

Allocation de chauffage 
 

Type de chauffage concerné : gasoil, ou pétrole lampant (type C) ou 
gaz propane. 
 

Votre demande est à introduire auprès du CPAS de votre commune 
dans les 60 jours suivant la livraison qui vérifiera si vous répondez 
aux conditions prévues et qui vous fournira toutes les explications 
dont vous pourriez avoir besoin. 
 

Tél. : 060/21.89.30 
 

Concours photos 
 

La protection de l’eau passe par une conscientisation collective et individuelle 
de la valeur de ce bien commun.  Elle implique la compréhension du cycle de 
l’eau pour induire des changements de comportement. 
 

Les A.S.B.L. « Contrat de Rivière Haute-Meuse » et « Commission Wallonne 
d’Etude et de Protection des sites souterrains vous invitent à être acteur et de 
capturer en photographie un aspect lié à l’eau sous toutes ses formes. 
 

Le concours est ouvert aux photographes professionnels et amateurs de tout 
âge jusqu’au 31 décembre 2009. 
 

Pour tout complément d’informations : tél. : 02/647.54.90 e-
mail :contact@cwepss.org       www.cwepss.be/expophoteau.htm 



 Les structures d’encadrement de jeunes (enseignants et 
personnel d’encadrement des écoles maternelles, 
primaires et secondaires ; personnel des crèches) ; 

 Les parents d’enfants de moins de 6 mois (la vaccination 
n’est pas recommandée pour les nourrissons).  

  
 

            L'Echevin de l'Information,          Le Bourgmestre, 
            Marcel ROYNET            Denis DANVOYE 
 


